






190cstjean_

STSTAATIONNEMENT SUR LES TERRAINS DU CÉGEPTIONNEMENT SUR LES TERRAINS DU CÉGEP, L, LOCAL B-102 OU P-160OCAL B-102 OU P-160
Pour information, consulter le Règlement 17 : Article 5.4 – Stationnement, page 156.
Vous devez avoir une vignette pour stationner votre véhicule sur les terrains du collège.
Cette vignette est disponible aux Services à la vie étudiante et à la communauté, local P-160. Les parties obligatoires à remplir sur la fiche de stationnement
sont : modèle de voiture et numéro de plaque. Il n’y a pas d’enregistrement à votre nom, sans ces données. Pour des modifications ultérieures, 
un formulaire est disponible au local P-160.
Les étudiants doivent emprunter les parcs de stationnement identifiés par les lettres LM.
Le Cégep émet un maximum de vignettes pour le stationnement de jour et n’assume aucune responsabilité pour les dommages causés aux véhicules
stationnés sur ses terrains.
L’usager est responsable de sa vignette. En cas de perte ou de vol, il devra assumer les frais pour le remplacement.
Les directives sur le stationnement sont en vigueur entre le 1er jour de la session d’automne et le 15 juin de chaque année.
Tout véhicule stationné en contravention aux directives sur le stationnement sera remorqué aux frais de son propriétaire.
Les places de stationnement destinées aux personnes à mobilité réduite (handicapé) sur les terrains du collège sont réservées uniquement à ceux ou
celles qui détiennent une vignette « handicapé » du gouvernement.
Peu importe la raison, si vous décidez d’utiliser les stationnements pour personne à mobilité réduite (handicapé) et que vous ne détenez pas la vignette
désignée pour ce parc, vous êtes sujet à avoir un constat d’infraction de la police municipale.
La police a autorité sur nos terrains dans les parcs à enseigne pour personne à mobilité réduite (handicapé) et les voies de circulation. Tout véhicule en
dérangement dans une voie de circulation peu faire état d’un constat d’infraction.

Un remboursement partiel du coût de la vignette permanente peut être effectué au plus tard 30 jours après le début de la session à condition d’avoir le
reçu original et la vignette.
Tarification
Les coûts de stationnement pour les élèves et le personnel seront les suivants pour l’exercice financier 2008–2009 et ces montants incluent toutes les
taxes :
!Élèves : 64 $ par année ou 40 $ par session
!Membres du personnel : 82 $ par année ou 52 $ par session
!Moto seulement, membres du personnel et élèves : 34 $ par année ou 22 $ par session
Vignette d’un jour : 3 $
Pour obtenir un permis temporaire, se présenter soit :
!aux Services à la vie étudiante et la communauté, local P-160
!face à l’entrée du Théâtre des Deux Rives - horodateur : parcs attribués pour les utilisateurs de l’horodateur :
- Étudiant : LM
- Personnel : H
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TTABAABAC (LC (LOI SUR LE)OI SUR LE)
Pour information, consulter le Règlement 17 : Article 5.8 – Tabac, page 156.

TÉLÉCOPIE ET TÉLÉPHONE, LTÉLÉCOPIE ET TÉLÉPHONE, LOCAL D-038OCAL D-038
En tout temps, les élèves peuvent venir à l’AGECSJR pour téléphoner ou envoyer une télécopie. Ces services sont gratuits.

TEMPÊTE DE NEIGETEMPÊTE DE NEIGE
Une suspension de cours pour raison de tempête de neige ou pour tout autre événement est une décision exceptionnelle.
Si le Cégep devait suspendre les cours, un message serait enregistré sur la boîte vocale du Cégep [450 347-5301] et serait affiché sur le site Web,
www.cstjean.qc.ca.

TEMPS LIBRE À LTEMPS LIBRE À L’HORAIRE (DEMANDE DE), L’HORAIRE (DEMANDE DE), LOCAL D-138OCAL D-138
Pour les élèves qui ont des obligations familiales ou des traitements médicaux ou s’ils souhaitent participer aux activités des Services à la vie étudiante,
il sera possible, sur présentation d’une preuve, de demander un maximum de 5 périodes libres par semaine. La demande doit être faite en mai pour la
session d’automne et en décembre pour celle d’hiver, en remplissant le formulaire au local D-138. Pour les autres cas, comme le travail, il n’y a pas de
demande à faire puisque vous avez la possibilité d’utiliser le module « Modification d’horaire » dans Bleumanitou avant le début de la session pour 
modifier la configuration de votre horaire (voir section Horaire en ligne).

TENUE VESTIMENTTENUE VESTIMENTAIREAIRE
Pour information, consulter le Règlement 17 : Article 5.16 – Tenue vestimentaire, page 157.

TRATRAVVAUX DES ÉLÈVES (DIRECTIVE), LAUX DES ÉLÈVES (DIRECTIVE), LOCAL D-138OCAL D-138
Tous les travaux des élèves doivent être remis directement aux professeurs. Cependant, il se peut qu’un professeur vous autorise à déposer vos travaux
au Registrariat (local D-138) s’il est impossible pour vous de le faire autrement. Le Registrariat remettra vos travaux dans le casier du professeur dans
les plus brefs délais.

USAUSAGE DE FGE DE FAUXAUX
Pour information, consulter le Règlement 17 : Article 5.17 – Usage de faux, page 157.

VENTE, COMMERCE, SOLLICITVENTE, COMMERCE, SOLLICITAATIONTION
Pour information, consulter le Règlement 17 : Article 5.11 – Ventes, commerce, sollicitation, page 157.

VIGNETTES DE STVIGNETTES DE STAATIONNEMENTTIONNEMENT
Voir Stationnement sur les terrains du Cégep.

VIOLENCEVIOLENCE
Voir Politique visant à contrer toute forme de violence ou de harcèlement.

VV OL, LOL, LOCAL C-116OCAL C-116
Si vous êtes victime d’un accident ou d’un vol, nous vous recommandons d’en avertir l’agent de sécurité qui rédigera un rapport et qui communiquera
avec le service de police municipale afin d’enregistrer les événements. Pour information, consulter le Règlement 17 : Article 5.5 – Bris, perte, vol, page 156.
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